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Note du secrétariat 

Le programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période 2006-2010, adopté à 
sa 68eme session en 2006 (ECE/TRANS/166/Add.1, point 2.11 a)), a donné mandat au Groupe 
de travail du transport des denrées périssables d’assurer l’harmonisation des règlements et des 
normes concernant le transport international de denrées périssables et la facilitation de son 
fonctionnement, entre autres, par l’examen des propositions d’amendement concernant l’ATP 
pour assurer sa nécessaire mise à jour.  Ce document est soumis en conformité avec ce mandat. 
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Introduction 
 
Au vu de différentes photographies Infrarouge et si l’on considère que les coefficients 
d’isothermie des citernes sont très souvent élevés, il est important de mentionner des éléments 
particuliers dans les rapports d’essais. 
 
Proposition d’amendement 
 
Annexe 1, Appendice 2 
 
MODELE N° 1B 
 
[…] 
 
Particularités de structure de la citerne : ……………………………………. 
 

Nombre, dimensions et description des trous d'homme …………..……. 
 
Description du couvercle des trous d'homme ………………………….. 
 
Nombre, dimensions et description de la tubulure de vidange …………. 

 
[Nombre et description des berceaux de fixation au châssis :…………...] 
 
[…] 
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